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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 juin 2025 
 
 

 
  

 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M64471 
 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 20 mai 2025, visant à obtenir : 
 

« une copie de l'entente concernant la subvention à l'Oiseau 
Mécanique au Massif tel que décrit dans ce communiqué. 
 
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/programme-daide-
a-la-relance-de-lindustrie-touristique-la-ministre-caroline-proulx-
annonce-un-investissement-de-plus-de-15-m-en-soutien-au-projet-le-
vol-de-loiseau-mecanique-du-massif-de-charlevoix-43740 » 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient le document recherché. Vous trouverez le document en pièce jointe. 
 
Certaines informations contenues dans les courriels répertoriés sont indisponibles, et 
ce, conformément aux dispositions de l’article 23 de la Loi sur l’accès. De plus, prenez 
note qu’en vertu des articles 53 et 54 de cette même loi, les renseignements 
personnels présents dans ces documents ne peuvent être communiqués. 
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents,  
 
Frédérick Desjardins 
 
FD/gv 
 
 
p.j. Avis de recours 
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A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical 
de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de 
façon confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les 
a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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